Interview de Monsieur Prof retraité par Monsieur Media

Question : En 2003, on a affirmé que les Caisses de retraite des fonctionnaires d’Etat allaient être en faillite si on ne prolongeait pas la durée de cotisation. Est ce exact ?

Réponse :MENSONGE ! D’abord, il n’y a jamais eu de caisse de retraite des fonctionnaires d’Etat ; elle ne risquait donc pas d’être un jour en faillite.

Nos retraites sont un salaire différé. En clair, cela veut dire qu’en entrant dans la fonction publique, on signe un contrat avec notre employeur l’Etat : notre salaire sera minoré  et la différence nous sera rendue à la fin de notre activité par notre retraite.

Autrement dit, en prolongeant de 10% la durée de cotisation, l’Etat vole tous les fonctionnaires de 10% du salaire qu’il s’était engagé à leur payer.

Question : Oui, mais il est juste que la durée de cotisation soit la même pour tous.

Réponse :MENSONGE !Dans la fonction publique, les durées de cotisation sont les durées réelles de travail à temps complet .Dans le privé, les durées dépendent des sommes cotisées : un cadre qui aura travaillé 3 mois ou un ouvrier qui aura travaillé 6 mois pourra avoir 4 trimestres cotisés dans l’année. Une année à mi-temps compte pour 4 trimestres dans le privé et seulement pour deux  dans le public. Un petit travail d’été rapporte parfois plusieurs trimestres cotisés .

Question :A propos d’été, à l’Education nationale, vous avez quand même de longues vacances payées par l’Etat.

Réponse : MENSONGE encore ! Les salaires des fonctionnaires correspondent à une grille indiciaire établie depuis plus d’un demi-siècle. La valeur du point d’indice détermine le salaire annuel et donc le salaire mensuel de chacun. Eh bien ! l’enseignant gagne mensuellement moins car on a partagé le salaire de 10 mois en douze mensualités pour le répartir sur l’année. C’est donc l’enseignant qui «  économise » toute l’année pour se payer ses vacances.

Question : Les mères de famille fonctionnaires bénéficient quand même d’un an de cotisation supplémentaire par enfant. C’est un avantage important.

Réponse :MENSONGE et reniement ! Jusqu’en 2003, les femmes fonctionnaires bénéficiaient d’un an de bonification pour chaque enfant né ou adopté. Enfin, le croyaient-elles, car la réforme des retraites a annulé cette bonification lorsque la naissance était antérieure à l’entrée dans la fonction publique et ce avec effet rétroactif, c’est à dire en reniant là aussi la parole de l’Etat.

Je rappelle que dans le régime général, la bonification était de 2 ans  par enfant, mais bizarrement personne n’en parle.

C’est ainsi que des mères de famille qui croyaient pouvoir toucher une retraite complète ont dû prolonger de plusieurs années  leur activité pour ne pas subir une double amputation du montant de leur pension. avec la décote.

Question : C’est quoi la décote ?

Réponse : C’est la mesure la ;plus perverse du système !C’est la double peine !

En prolongeant la durée de cotisation, on ampute une première fois le montant de la pension ( à moins de travailler plus longtemps) mais on l’ampute une deuxième fois par la décote, espèce de contravention pour ceux qui ne veulent ( ou ne peuvent ) retarder de plusieurs années leur départ en retraite.

Mise en place en 2006 ( pénalisation de 0,5% par année manquante) ,elle croît rapidement pour atteindre dans quelques années 5% par année manquante. Cela signifie qu’avec 20 trimestres manquants (c’est à peu près l’augmentation de durée envisagée à terme), la pension sera amputée de plus d’un tiers et passera à moins de 50% du salaire.

Question : Là, c’est un gros avantage : 75% du salaire contre 50% dans le privé ?

Réponse :MENSONGE par omission cette fois ! On oublie que le privé a des retraites complémentaires qui amènent le taux réel de pension du privé plus près de 75% que de 50%

Question : Mais l’Etat ne pourra bientôt plus payer les retraites des fonctionnaires !

Réponse : Faut-il demander pardon de survivre après avoir consacré  sa vie au service des autres ?

Le budget de l’Etat , c’est comme un budget familial : on ne peut dépenser son argent à des dépenses inutiles ou injustifiées et se plaindre ensuite de ne pas pouvoir boucler le mois.

Savez vous que la retraite d’un fonctionnaire de catégorie C qui a travaillé 40 ans est inférieure d’un tiers à celle d’un député pour un seul mandat de 5 ans ? Et ce régime très spécial, personne ne parle de le remettre en cause !

Question :Vous ne craignez donc pas la faillite du pays ?

Réponse : La  plus à craindre, c’est la faillite intellectuelle qui porte chacun à croire que tout ce qui ne va pas est la faute de l’autre !

                                                                                      Jacques Crétel

« Il est plus difficile de détruire un préjugé qu’un atome. »

                                                                                      Albert Einstein

